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RECONDUCTION n° 19/1 
DU PROCES-VERBAL n° 14 - A - 225 

 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 
 

Concernant Une gamme de trappes métalliques horizontales  
de référence « TRAPPE TYPE 67 & 68 ». 
 
Sens du feu : Sous la trappe (côté opposé aux paumelles). 
 

Demandeur SOUCHIER - BOULLET SAS (ex. ATELIERS BOULLET) 
11, rue des Campanules  
CS 30066 
F - 77436 MARNE LA VALLEE CEDEX 2 

Extensions de classement 
reconduites 

Des extensions de classement peuvent se rapporter au procès-verbal de référence. 
Elles sont cumulables entre-elles après avis d'Efectis France. 
Les extensions de classement délivrées sur le procès-verbal de référence, et portant 
les numéros suivants, sont reconduites : 
17/1 

Durée de validité Le procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions) et les 
extensions de classement (ainsi que toutes leurs éventuelles révisions) mentionnées 
ci-dessus, ainsi que celles qui seraient délivrées après la date d'édition de ce 
document, sont valables jusqu'au : 
03 juin 2024. 
Passé cette date, le procès-verbal de référence n'est plus valable, sauf s'il est 
accompagné d'une nouvelle reconduction délivrée par Efectis France. 
Cette reconduction n'est valable qu'accompagnée de son procès-verbal de 
référence. 

 
 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent document. Elles 

ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage. 
 
 

Maizières-lès-Metz, le 23 juillet 2019 
 

X

 

X
Superviseur
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EXTENSION DE CLASSEMENT 
 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extension de classement n° sur le procès-verbal n° 

 17/1 14 - A - 225 

 
 

Demandeur SOUCHIER  BOULLET SAS 
11 rue des campanules 
CS 30066 
F  77436 MARNE LA VALLEE CEDEX 02 
 

Objet de l'extension Modification de la référence de la trappe, des ressorts à gaz, des équerres 
et des étriers de fixation. 

Durée de validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de son 
procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions). Sa 
date limite de validité est celle portée sur son procès-verbal de 
référence. 
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence 
délivrée par Efectis France. 
Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions 
se rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le 
texte de l'extension. 

 
 
 
  



 
Sur le procès-verbal : 

14 - A - 225 EXTENSION 17/1 
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1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS 

La dénomination commerciale des trappes de référence « TRAPPE TYPE 67 & 68 » devient 
« COVERFLAP ». 
 
Les ressorts à gaz de référence 4001 F (MADICOB) équipant les trappes objets du procès-verbal de 
référence peuvent être remplacés par des ressorts à gaz de référence RAYFLEX (DEFTA AIRAX). 
 
Les équerres en acier (MADICOB) ainsi que les étriers de référence 2957 (MADICOB), permettant la fixation 
des ressorts à gaz, peuvent être fabriqués directement par la société SOUCHIER  BOULLET. Leurs 
caractéristiques (dimensions, matériaux, fixation) sont strictement identiques. 

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS 

Les ressorts à gaz de référence 40001 F (MADICOB) sont strictement identiques aux ressorts à gaz de 
référence RAYFLEX (DEFTA AIRAX). Seule la référence commerciale est modifiée. 
 
De même, les équerres et étriers en acier sont strictement identiques à ceux validés dans le procès-verbal 
de référence. Seul le fabricant est modifié. 
 
La modification de la référence commerciale est réalisée dans un but administratif. 
 
Compte tenu de ce qui précède, la modification décrite au paragraphe 1 est autorisée. 

3. CONDITIONS A RESPECTER 

Toutes les conditions énoncées dans le procès-verbal de référence devront être respectées. 

4. CONCLUSIONS 

Les performances des trappes objets du procès-verbal de référence sont inchangées. 
 
 

 
 
 

Metz, le 13 février 2017 
 
 
 
 
 

 
 
 
Jérôme VISSE 
Chef de Projets 

 
 
 

Renaud SCHILLINGER 
Directeur Technique 

Façades / Compartimentage 
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EXTENSION DE CLASSEMENT 

 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 
 
 

Extension de classement n° sur le procès-verbal n° 

 19/2 14 - A - 225 

 
 

Demandeur SOUCHIER - BOULLET SAS  
11, rue des Campanules  
CS 30066 
F - 77436 MARNE LA VALLEE CEDEX 2 

Objet de l'extension Modification des pattes de scellement. 

Durée de validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de son 
procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions). Sa 
date limite de validité est celle portée sur son procès-verbal de 
référence. 
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence 
délivrée par Efectis France. 
Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions 
se rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le 
texte de l'extension. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Sur le procès-verbal : 
14 - A - 225 EXTENSION 19/2 
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1. DESCRIPTION DE LA MODIFICATION 

La présente extension autorise la fixation du bâti scellé par l'intermédiaire de pattes de scellement en acier 
d'épaisseur 15/10 mm de dimensions 130 x 20 mm en lieu et place des pattes de scellement validées dans 
le procès-verbal de référence. La fixation et la répartition de ces pattes reste celle précisée dans le procès-
verbal de référence. 

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS 

base de l'extension 17/2 du procès-verbal EFR-14-001671 qui autorise ces pattes de scellement pour des 
blocs-portes de dimensions supérieures et donc plus lourds que les trappes objets du procès-verbal de 
référence.  
 
Le procès-  

 E60 EI1 30 . 
 . 

 
L'essai de référence EFECTIS France n° 14 - F - 008 ayant permis la rédaction du procès-verbal de 
référence a permis de dégager une marge de sécurité su
feuillure béton des trappes objets du procès-
permet de se prémunir de tout défaut d'étanchéité au feu pendant au moins 120 minutes, donc la réduction 
des dimensions des pattes de scellement ne modifie en rien le classement prononcé dans le procès-verbal 

 

3. CONDITIONS A RESPECTER 

Toutes les conditions de validité des classements énoncées dans le procès-verbal de référence seront 
respectées. 

4. CONCLUSIONS 

Les performances des éléments sont inchangées. 
 
La présente extension de classement est cumulable avec l'extension précédemment émise sur le procès-
verbal de référence. 
 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet de la présente 
extension. Elles ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un 
ouvrage. 
 

Maizières-lès-Metz, le 24 juillet 2019 
 
 

X

 

X
Superviseur

 



 Sur le procès-verbal : 
14 - A - 225 EXTENSION 19/2 
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ANNEXE  PLANCHE N° 1 
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EXTENSION DE CLASSEMENT 

 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 
 
 
 
 
 
Extension de classement n° sur le procès-verbal n° 

 22/4 13 - F - 847 

 22/3 14 - A - 225 

 22/6 EFR-14-001671 

 22/1 EFR-16-002692 
 
 
 
 

Demandeur SOUCHIER - BOULLET SAS  
11 Rue des Campanules 
CS30066 
F - 77436 MARNE LA VALLEE CEDEX 2  

Objet de l'extension Modification de la référence des plaques de plâtre. 

Durée de validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de son procès-
verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions). Sa date 
limite de validité est celle portée sur son procès-verbal de référence. 
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence 
délivrée par Efectis France. 
Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions 
se rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le 
texte de l'extension. 
 
 

  



 

22/4 sur PV 13 - F - 847 
22/3 sur PV 14 - A - 225 

22/6 sur PV EFR-14-001671 
22/1 sur PV EFR-16-002692 EXTENSION MULTIPLE 

 

La reproduction de ce  
Affaire EFR-22-001637 Page 2 sur 2

 

1. DESCRIPTION DES MODIFICATION 

Les plaques de plâtre de référence PLACOFLAM PPF BA13 ou BA 15 (BPB PLACO) entrant dans la 
-portes ou trappes objets des procès-verbaux de référence peuvent 

respectivement être remplacées par des plaques de plâtre de référence PREGYFLAM BA 13 ou BA15 
(SINIAT).  

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS 

Le remplacement des plaques de plâtre PLACOFLAM (BPB PLACO) par celles de référence PREGYFLAM 
(SINIAT) est autorisé compte tenu de leur épaisseur identique et de leur résistance thermique similaire (plus 
élevée pour celles de référence PREGYFLAM).  

3. CONDITIONS A RESPECTER 

Toutes les autres conditions de validité des classements énoncées dans les procès-verbaux de référence 
seront respectées. 

4. CONCLUSIONS 

Les performances des éléments sont inchangées. 
 
Cette extension de classement est cumulable avec les extensions de classement précédemment émises sur 
les procès-verbaux de référence. 
 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent 
document. Elles ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage. 
 
 

Maizières-lès-Metz, le 11 mai 2022 
 
 

X

 

X

Superviseur
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EXTENSION DE CLASSEMENT 

 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 
 
 
 
Extension de classement n° sur le procès-verbal n° 

 23/5 13 - F - 847 

 23/4 14 - A - 225 
 
 

Demandeur SOUCHIER-BOULLET SAS 
PARC SEGRO - ZAC DE LAMIRAULT 
42 rue De LAMIRAULT - CS 20762 
F - 77090 COLLEGIEN  France 

Objet de l'extension  Modification des fixations. 
 .  

Durée de validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de son procès-
verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions). Sa date limite 
de validité est celle portée sur son procès-verbal de référence. 
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence 
délivrée par Efectis France. 
Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions se 
rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le texte de 
l'extension. 
 
 

  



 
23/5 sur PV 13 - F - 847 
23/4 sur PV 14 - A - 225 EXTENSION MULTIPLE 
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1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS 

 Le bloc-porte métallique coulissant verticalement de référence « 69-G » objet du procès-verbal de 
classement Efectis France n° 13 - F - 847 peut recevoir les modifications suivantes : 

 
- Les vis TF  3,9 x 32 mm fixant le Promatect H 15 (PROMAT) isolant le capot de guidage de 

contrepoids des coulisses latérales, peuvent être remplacées par des vis TF  3,9 x 38 mm.  
 

- Les vis TF  3,9 x 32 mm fixant le Promatect H15 (PROMAT) isolant les montants en « T » de 
es par des vis TF  3,9 x 38 mm. 

 
-  en acier Saint Etienne ou cuvette de 

dimensions 85 x 30 mm, préalablement autorisée par le procès-verbal, placée indifféremment côté 
chicanes ou opposé aux chicanes.  

 
- Une poignée de type Saint Etienne en acier . 

 
- La poignée de type cuvette en acier de dimensio

de 30 mm  
 
 
 La trappe métallique horizontale de référence « TRAPPE TYPE 67 & 68 » objet du procès-verbal de 
classement Efectis France n° 14 - A - 225 peut recevoir les modifications suivantes  

 
- Les vis  3,9 x 16 mm fixant le coffre de la serrure à mortaiser sur le chant du vantail, peuvent être 

remplacées par des vis  3,9 x 25 mm. 
 

- Les vis  3,9 x 25 mm fixant le(s) poignée(s) sur le vantail peuvent être remplacées par des vis  
 3,9 x 32 mm. 

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS 

Les modifications décrites au §1 sont autorisées dans la mesure où elles ne sont pas de nature à altérer le 
comportement au feu des éléments. 

3. CONDITIONS A RESPECTER 

Les pas de répartition des fixations ainsi que l ne sont pas modifiés par 
rapport aux procès-verbaux de référence.  

Toutes les autres conditions de validité des classements énoncées dans les procès-verbaux de référence 
seront respectées. 
  



 
23/5 sur PV 13 - F - 847 
23/4 sur PV 14 - A - 225 EXTENSION MULTIPLE 
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4. CONCLUSIONS 

Les performances des éléments sont inchangées par rapport aux procès-verbaux de référence. 
 
La présente extension de classement est cumulable avec celles précédemment émises sur les procès-verbaux 
de référence. 
 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent 
document. Elles ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage. 
 
 

Maizières-lès-Metz, le 03 janvier 2023 
 
 

X

 

X

Superviseur
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